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QUELS SITES OU BASES DE DONNÉES CONSULTER POUR TROUVER
DU DROIT DES DONNÉES PERSONNELLES ?

L’article 4 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données,
définit les données à caractère personnel de la manière suivante : « toute information se rapportant à une personne
physique identifiée ou identifiable ».

Cette fiche propose un panorama non-exhaustif de sites et bases de données où trouver des ressources juridiques relatives
aux données personnelles.
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1. Sites officiels

1.1 Eurlex
Le règlement général sur la protection de données (RGPD)

Eur-Lex (cf la fiche Jurisguide de cette base) permet de consulter le Règlement (UE) 2016/679.

A partir du document, l’onglet « informations sur le document » (à gauche) affiche des descripteurs cliquables
permettant de rebondir sur des documents en lien avec la thématique.

Au sein de cette même rubrique, la mention «visé par l’affaire » donne accès aux questions préjudicielles, via des liens
cliquables.

https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/eur-lex-1/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1592815351136&uri=CELEX%3A32016R0679


Une synthèse du document est également consultable.

 

Sources du droit relatives données personnelles

Le thésaurus Eurovoc permet d’effectuer une recherche thématique de législation ou de jurisprudence.

Le répertoire de la jurisprudence permet de cibler sa recherche sur les décisions de justice. Les arrêts concernant la
protection des données à caractère personnel se trouvent au numéro 1.04.03.08.

A noter que chaque décision consultée permet de rebondir vers des arrêts similaires grâce aux éléments de
classifications présents dans la rubrique "Informations sur le document".

1.2 Curia
Le site de la CJUE (cf sa fiche Jurisguide) propose un formulaire de recherche permet une recherche par matière sur
l’expression « protection des données » ainsi qu’une recherche par plan de classement (1.04.03.08 -Protection des
données à caractère personnel).

La consultation d’un arrêt dans CURIA, permet d’accéder à l’analyse de décision ainsi qu’à des références de doctrine en

cliquant sur  

Ce site propose également une fiche thématique sur la protection des données à caractère personnel.

1.3 Le contrôleur européen de la protection des données
Le site du contrôleur européen de la protection des données propose de nombreuses ressources : actualités,
législation, jurisprudence, bibliothèque, rapports, glossaire…

1.4 Conseil de l’Europe
Le Conseil de l’Europe dispose d’une page dédiée à la protection des données. Entre autres, l’onglet "Ressources"
renvoie vers des études et rapports, ainsi que les avis du Comité de la Convention 108.

1.5 Cour européenne des droits de l’homme
Depuis le site de la CEDH, l’onglet "Jurisprudence" permet d’accéder à des fiches thématiques, qui portent sur la
jurisprudence de la Cour ainsi que sur les affaires pendantes. L’une d’entre elle, accessible via la sous-rubrique "vie
privée", traite spécifiquement la protection des données personnelles.

La base HUDOC permet de rechercher des décisions de la Cour européenne des droits de l’homme relatives aux
données personnelles. Pour plus d’informations sur cette base et les modalités de recherche, consulter la fiche
Jurisguide dédiée.

1.6 Légifrance
Légifrance (cf la fiche Jurisguide de cette base) offre un accès à la jurisprudence et aux textes de référence en droit
français.

 

Textes de référence consultables dans Légifrance

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=CELEX:32016R0679&qid=1592815351136
https://eur-lex.europa.eu/browse/eurovoc.html?params=32,3236,4488#arrow_5595
https://eur-lex.europa.eu/browse/directories/new-case-law.html?root_default=RJ_NEW_1_CODED%3D1,RJ_NEW_2_CODED%3D1.04,RJ_NEW_3_CODED%3D1.04.03&soe=true#arrow_1.04.03
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/curia/
https://curia.europa.eu/juris/recherche.jsf?language=fr
https://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2018-10/fiche_thematique_-_donnees_personnelles_-_fr.pdf
https://edps.europa.eu/data-protection_fr
https://www.coe.int/fr/web/data-protection/home
https://www.echr.coe.int/fr/factsheets
https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/FS_Data_FRA
https://hudoc.echr.coe.int/#{%22documentcollectionid2%22:[%22GRANDCHAMBER%22,%22CHAMBER%22]}
https://www.jurisguide.fr/fiches-documentaires/hudoc/
https://www.jurisguide.fr/fiches-documentaires/hudoc/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/legifrance-le-service-public-de-la-diffusion-du-droit/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000886460/


Loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles

Les textes sont consultables en version initiale, en version consolidée, en version en vigueur actuellement ou en vigueur
à une date donnée. L’outil ChronoLégi permet de voir les modifications dans le temps. Lors de la consultation des articles
d’un texte, des liens relatifs vers d’autres textes (articles de code, décrets, arrêtés, délibérations…) peuvent être
proposés.

Le dossier législatif permet d’accéder à l’ensemble des documents préparatoires/travaux parlementaires, comme par
exemple pour la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles.

 

Recherche de législation

A partir de la page d’accueil, le moteur de recherche permet d’effectuer une recherche par mots clés (par exemple
"données personnelles") et d’affiner sa requête par fonds ("Journal officiel" puis "loi").

 

Recherche de jurisprudence 

Le plan de classement de la jurisprudence judiciaire permet de cibler sa requête sur les données personnelles.

1.7 CNIL
Le site de la CNIL propose plusieurs ressources dont :

des pages thématiques pour comprendre ses droits, 

une carte représentant la protection des données dans les différents pays du monde, 

le glossaire s’avère utile pour trouver des mots clés pour une recherche documentaire,

la médiathèque comprend des rapports, publications, fiches pratiques, guides…

Pour plus d’informations sur la CNIL, consulter la la fiche documentaire dédiée.

1.8 Rapports publics et documents parlementaires
Sur le site vie-publique.fr (cf sa fiche Jurisguide), on trouvera de nombreux rapports publics.

En complément, il peut s’avérer utile de consulter les rapports d’informations et les dossiers parlementaires de
l’Assemblée nationale  et du Sénat.

2. Doctrine

2.1 Ouvrages
Le SUDOC est le catalogue général des bibliothèques universitaires françaises : il permet d’identifier de nombreux
ouvrages, thèses, et mémoires sur un sujet.

La base de données Dalloz.fr contient un code de la protection des données personnelles commenté et annoté.

2.2 Périodiques
Les bases de données couvrant l’ensemble des domaines du droit (Le Doctrinal, Dalloz.fr, Lexis 360 Intelligence,
Lamyline, Lextenso, Lexbase, Strada Lex Europe…) donnent accès à de nombreux articles de revues.

Dans ces bases de données, des liens vers les commentaires de jurisprudence sont souvent proposés.

Les revues juridiques généralistes peuvent potentiellement contenir des articles qui abordent les données personnelles.
Voici quelques titres de revues spécialisées qui sont davantage susceptibles de traiter de la question :

Communication-Commerce électronique

Dalloz IP/IT

Expertises droit, technologies et prospectives

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037085952/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000036195293/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/planclassement?tab_selection=juri&searchField=ALL&pdcSearchArbo_form=donn%C3%A9es+personnelles
https://www.cnil.fr/fr/les-droits-pour-maitriser-vos-donnees-personnelles
https://www.cnil.fr/fr/la-protection-des-donnees-dans-le-monde
https://www.cnil.fr/fr/glossaire
https://www.cnil.fr/fr/mediatheque
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/cnil-commission-nationale-de-l-informatique-et-des-libertes/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/vie-publique-fr-1/
https://www.vie-publique.fr/recherche?search_api_fulltext=donn%C3%A9es%20personnelles&f%5B0%5D=categories%3Arapport
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/documents-parlementaires
https://www.senat.fr/rap/
https://www.sudoc.abes.fr/
https://www.jurisguide.fr/fiches-documentaires/dalloz-fr-1/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/le-doctrinal-1/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/dalloz-fr-1/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/lexis-360-intelligence/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/lamyline/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/lextenso/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/lexbase/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/strada-lex-europe-1/


Lamy droit du numérique

Revue Lamy droit de l’immatériel

Il peut être également pertinent de consulter des articles issus de la presse généraliste, en utilisant une base comme
Europresse par exemple.

3. Associations

3.1 La quadrature du net
La Quadrature du Net (LQDN) est une association qui défend et promeut les droits et libertés de la population sur
Internet.

Sur son site, elle propose un onglet données personnelles.

https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/europresse/
https://www.laquadrature.net/donnees_perso/


Conditions d’utilisation

Les fiches issues des "Ressources documentaires" et des "Ressources pédagogiques" du Jurisguide sont sous contrat Creative

Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/legalcode

